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Après un rappel des principes fondamentaux sur lesquels repose 
l’approche culturelle de la terminologie, cet article présente une 
méthodologie détaillée et pragmatique de la terminologie culturelle 
dans le contexte du développement des langues africaines. 

Termes-clés :
terminologie culturelle ; veille néologique ; veille socio-
terminologique ; implantation de terminologies ; diffusion de 
terminologies ; variation ; équivalence.

1 Points de repère  
de la terminologie culturelle

1.1 Présentation

La terminologie culturelle est une terminologie pour le 
développement. Elle a pour objectif principal l’appropriation 
de nouveaux savoirs et savoir-faire qui arrivent dans une 
société donnée. Elle permet à cette société de trouver le mot 
juste pour exprimer chaque concept nouveau en puisant ses 
ressources linguistiques dans sa propre culture et selon sa 
propre perception du réel.

En plaçant la culture au cœur de sa démarche, la 
terminologie culturelle se démarque nettement de la 
terminologie classique dite de l’École de Vienne, laquelle 
recherche davantage la normalisation terminologique 
internationale et considère la culture comme un obstacle à 
une communication sans équivoque des concepts scientifiques 
et techniques. Cette vision classique ne rend pas compte 
de la dimension sociale de la terminologie. C’est pourquoi, 
les nouveaux courants de cette discipline ( terminologie 
communicative, sociocognitive, culturelle, socioterminologie ) 
intègrent résolument cette importante dimension.

1.2 Notions de base

Les concepts suivants sont essentiels pour comprendre la 
terminologie culturelle.

1.2.1 La personne humaine

La personne humaine est considérée à la fois en tant 
qu’individu et en tant que communauté, car l’homme est un 
être culturel tant individuellement que collectivement. Les 
notions fondamentales suivantes sont valables pour les deux 
dimensions de la personne humaine.

1.2.2 La communuauté

Nous appelons ainsi tout groupe social constitué 
d’individus reconnus comme membres du groupe et qui ont 
des valeurs identitaires communes et des intérêts communs 
à défendre. Un même individu peut appartenir à plusieurs 
communautés en même temps et à des degrés d’intégration 
différents.

1.2.3 L’historicité

L’histoire propre de chaque individu ou de chaque 
communauté détermine sa culture particulière, et fonde la 
diversité des cultures.

1.2.4 La base d’expériences et de connaissances

C’est l’ensemble des expériences et des connaissances 
déjà connues de la personne humaine ( individu ou 
communauté ). Cette base sert de point de repère et oriente 
la perception du réel.

1.2.5 La culture

C’est l’ensemble des expériences vécues, des 
connaissances générées et des activités menées dans un 
même lieu et à une même époque par une personne 
humaine individuelle ou communautaire et qui lui servent à 
construire son identité.

1.2.6 La mémoire

Qu’elle soit individuelle ou collective, la mémoire est 
le moyen par lequel la personne humaine appréhende une 
réalité nouvelle en cherchant dans sa base d’expériences 
et de connaissances ce qui pourrait le plus lui ressembler. 

Éléments de terminologie culturelle



﻿ Éléments de terminologie culturelle

15

L’homme parvient ainsi à catégoriser la réalité nouvelle par 
rapport à ce qu’il sait déjà. Ce mécanisme est essentiel pour 
établir sa propre perception du réel.

1.2.7 La perception du réel

Chaque personne humaine, individuelle ou 
communautaire, perçoit la réalité autrement selon sa propre 
culture.

1.2.8 La reconceptualisation

Toute traduction qui entraîne un changement de percept 
est une reconceptualisation du terme traduit. C’est souvent 
le cas lorsqu’on passe d’une culture à une autre.

1.2.9 Concept, percept et signifiant

Le concept est la délimitation d’une notion au 
moyen d’une définition. Le percept est le point de vue 
particulier qui permet à une personne humaine ( individu 
ou communauté ) donnée d’intégrer un concept dans son 
mode de pensée. Le signifiant est l’expression formelle d’un 
percept qui permet de dénommer un concept dans une 
culture ( ou une langue ) particulière. Le signifiant peut 
être de nature précisément linguistique ( mot ou expression 
dans une langue donnée ) ou plus largement symbolique 

( symboles mathématiques, électriques, chimiques, etc., 
signalisation routière, touristique, gestuelle, etc. ).

1.2.10 Le terme

Le terme scientifique et/ou technique est une unité 
complexe constituée d’un concept appartenant à un domaine 
de spécialité et d’au moins un percept et un signifiant. Le 
terme est linguistique quand son signifiant est de nature 
strictement linguistique. Dans ce cas, le terme appartient à 
une langue particulière et obéit aux règles générales de cette 
langue comme tout autre mot de même nature dans la langue.

1.2.11 La variation

En tant que mot de la langue, le terme est soumis 
aux règles générales de la syntaxe de la langue et de sa 
rhétorique. Il peut donc tout à fait être polysémique ( ex. 
le terme terminologie est polysémique dans le domaine de la 
terminologie ) et avoir des synonymes et des homonymes 
dont il faut bien rendre compte.

1.3 Comparaisons

1.3.1 Comparaison entre la terminologie classique et la terminologie culturelle

Points à comparer Terminologie classique Terminologie culturelle
Objectif principal La normalisation internationale 

des termes.
L’appropriation du savoir 
et des technologies.

Place de la culture Elle est exclue du champ 
de la terminologie.

Elle est au coeur de la 
démarche terminologique.

Conception du terme Biface : concept/signifiant. Triface : concept / percept / signifiant.
Relations sémantiques Bi-univocité stricte entre le 

signifiant et le concept. Il ne peut 
y avoir de synonymie absolue.

Intégration de la polysémie, de la 
synonymie et de l’homonymie. 
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1.3.2 Comparaison entre la pratique de la terminologie au Nord et au Sud

Critères Nord ( Europe, Amérique ) Sud ( Afrique )
Sources / Corpus / Thésaurus Basés sur des documents écrits et des 

publications techniques spécialisées.
Basés dur des documents oraux 
transcrits ( travaux en ethnosciences ).

Technologie De pointe. Populaire, de masse et de base.
Organismes actifs en 
terminologie

Nombreux, privés et publics. Rares, privés et publics.

Ressources humaines Nombreuses ( ingénieurs en 
industrie de la langue ).

Très maigres ( quelques 
universitaires ).

Équipement Abondant et suffisant. Rare et insuffisant.
Financement Public et privé, important. Public mais limité.
Politique linguistique Active et dynamique. Timide et instable.

2 Méthodologie en terminologie culturelle

2.1 Délimiter le cadre socio-sectoriel

Avant d’entreprendre un travail de terminologie, il 
convient de bien circonscrire le cadre socio-sectoriel dans 
lequel le travail sera inscrit. Trois paramètres permettent de 
définir ce cadre : l’échelle, le secteur et la visée.

2.1.1 L’échelle

Elle comprend au moins les trois niveaux suivants : 
local, national, international. Il s’agit de déterminer si la 
terminologie que l’on va produire est destinée à un emploi 
local ( par exemple, pour une entreprise, une coopérative, 
un centre de formation, etc. ), national ( par exemple, 
dans le cas de l’introduction d’une langue nationale dans 
l’enseignement public ) ou international ( par exemple, 
dans le cas d’une langue qui se parle dans plusieurs États ). 
Selon l’échelle, les partenaires avec qui il faudra collaborer 
dans l’élaboration de la terminologie ne seront pas les 
mêmes.

2.1.2 Le secteur

Il concerne la discipline et, si possible, la sous-
discipline. On déterminera aussi précisément que possible 
l’ensemble ( éventuellement les différents sous-ensembles ) de 

termes qui devront faire partie de la nomenclature à traiter. 
Avant de traiter un terme isolément, il faut toujours se 
demander s’il n’entre pas dans un petit ensemble de termes 
que l’on aurait intérêt à traiter en même temps.

2.1.3 La visée

Elle est la résultante de l’échelle et du secteur et permet 
d’énoncer clairement l’objectif du travail terminologique 
envisagé. Si, par exemple, on doit réaliser une terminologie 
pour la gestion d’un centre de soins primaires dans un 
village, l’échelle sera locale, le secteur sera un sous-ensemble 
de vocabulaire de gestion et un sous-ensemble de vocabulaire 
de médecine générale relative aux soins primaires. La visée 
déterminera si la terminologie à élaborer est destinée au 
personnel soignant, au personnel de soutien technique et 
administratif du centre de soins, et éventuellement aux 
patients qui fréquenteraient le centre.

Dans le cas d’un vocabulaire des élections, l’échelle est 
souvent nationale, la visée doit alors déterminer à quels 
utilisateurs il est prioritairement destiné : les candidats 
aux élections, les partis politiques, les membres de la 
« commission mixte et indépendante » que l’on crée à 
chaque élection importante pour gérer celle-ci, ou encore, 
les journalistes qui couvrent l’évènement ? Dans tous les 
cas, la visée permet d’identifier les utilisateurs finaux de la 
terminologie envisagée et de les associer aussi étroitement 
que possible à l’élaboration même de cette terminologie. 
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2.3 Analyser et comparer les deux 
listes ( source et cible )

2.3.1 Identifier les équivalents immédiats

En comparant la source et la cible, on peut identifier 
aisément les termes pour lesquels on a trouvé des équivalents 
parfaits dans la langue cible. C’est l’occasion aussi de 
normaliser la traduction des quasi-synonymes.

Pour un même terme de la source, on peut avoir 
plusieurs termes de la cible parmi lesquels il faudra choisir 
le meilleur. On peut vouloir conserver deux ou trois 
synonymes, mais le nombre acceptable de synonymes doit 
être aussi réduit que possible, car un grand nombre de 
synonymes nuira à la fiabilité de la dénomination.

Plusieurs termes distincts, mais pouvant être des 
quasi-synonymes dans la langue source, peuvent recevoir 
chacun un équivalent différent dans la langue source, ou, au 
contraire, être rendus par un même terme polysémique, si 
cela ne pose pas de problème de compréhension à l’usage. 
La polysémie est tolérée comme la synonymie si elles sont 
fortement limitées et ne gênent pas la compréhension du 
discours spécialisé.

2.3.2 Identifier les quasi-équivalents

On appelle « quasi-équivalents » des termes qui 
renvoient à des concepts partiellement équivalents hors 
contexte. Cette définition recouvre plusieurs cas de figure :
a ) Un même terme dans la langue source recouvre 
exactement plusieurs concepts dans la langue cible. Par 
exemple, le terme français « mouton » recouvre « sheep » et 
« mutton » en anglais.
b ) Plusieurs termes dans la langue source sont désignés 
par un même terme dans la langue cible. Par exemple, 
« moustique » et « mouche » sont rendus par « ngungu » en 
sängö.
c ) Un terme de la langue source est partiellement rendu 
par deux termes de la langue cible qui comportent chacun 
d’autres sèmes. Par exemple, le verbe français « accueillir » 
peut être rendu en sängö par « wara » recevoir, ou par 
« yamba » honorer. Le premier s’emploie pour un accueil 
ordinaire, mais peut s’employer aussi dans le sens péjoratif 
de « jouer un mauvais tour à quelqu’un ». Le second 

Réussir à faire cela, c’est déjà gagner d’avance 50 % de 
l’implantation des résultats du travail.

2.2 Collecter les données

2.2.1 Établir la source

Il s’agit de relever la liste complète des termes dans 
la langue de départ ( par exemple le français ) qui sont 
nécessaires au traitement du secteur défini plus haut. 
On vérifiera que cette nomenclature est bien complète 
par rapport au secteur sans aller abusivement au-delà de 
celui-ci. En effet, il est plus efficace de se concentrer sur le 
secteur que l’on a délimité plutôt que de traiter en même 
temps des secteurs annexes. On veillera donc à utiliser une 
documentation de référence qui correspond au niveau du 
projet que l’on traite.

2.2.2 Établir la cible

On commence par analyser la source du point de vue de 
la perception culturelle pour comprendre les motivations de 
la dénomination dans la langue source. On explore ensuite 
la langue cible et sa culture pour voir si l’on peut aisément 
transposer les mêmes percepts. Chaque fois qu’une telle 
transposition n’est pas acceptable, il faudra procéder à une 
reconceptualisation à partir d’autres percepts, voire d’autres 
concepts voisins, qu’on ira chercher dans la culture de la 
langue cible. Pour un même terme, on notera toutes les 
propositions de traduction. Ensuite seulement on discutera 
de chaque proposition pour la retenir ou la rejeter, mais 
on prendra toujours soin de bien noter les raisons avancées 
pour prendre la décision dans un sens ou dans l’autre. Il est 
recommandé de se constituer une documentation aussi vaste 
que possible sur la culture de la langue cible, ainsi qu’une 
liste de personnes expertes que l’on pourrait consulter.
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s’emploie pour « recevoir quelqu’un avec beaucoup de 
marques d’égard », ce qui va bien au-delà du simple 
accueil. Dans un domaine comme le tourisme, on préfèrera 
« yamba » à « wara » comme équivalent d’« accueillir », car 
la connotation de « yamba » est méliorative tandis que celle 
de « wara » est péjorative.

Dans les cas ( a ) et ( b ) ci-dessus, on a intérêt à trouver 
des équivalents pour la langue la plus diversifiante. Ainsi, on 
dit « viande de mouton » et « mouton » quand on a besoin 
de préciser sa pensée. De même, en sängö, on recourt à 
l’emprunt du mot « vümä » à la langue banda pour désigner 
la mouche et ainsi la distinguer de « ngungu », moustique. 
L’activité terminologique consisterait ici à normaliser ces 
précisions spontanées.

2.3.3 Identifier les termes sans équivalent

Après avoir accompli les tâches d’identification 
décrites ci-dessus, il ne reste plus que les termes pour 
lesquels aucun équivalent n’a pu être trouvé. Il faut 
procéder à une analyse minutieuse de ces termes afin d’en 
déterminer les caractéristiques qui pourraient être utiles 
à leur dénomination. Le recours à l’emprunt et au calque 
est toujours possible si ce procédé permet une solution 
acceptable pour la langue et la culture cible.

2.4 Établir les équivalences

2.4.1 Valider les convergences

Il paraît toujours facile d’établir des équivalences 
pertinentes dans les cas où les concepts semblent identiques 
dans la langue source et la langue cible. Toutefois, même 
dans ce cas-là, il n’est pas inutile de prendre le temps de 
la réflexion pour s’assurer de la justesse des équivalences. 
Il arrive souvent, en effet, qu’en parcourant toute la liste 
pour comparer les équivalents établis hors contexte et en 
première lecture, on soit amené à corriger ses premiers 
choix. Par exemple, dans un vocabulaire d’entomologie, 
il est hautement probable qu’en première lecture on 
traduise « mouche » et plus loin « moustique » par le 
même mot sängö « ngungu ». Et ce n’est qu’en deuxième 
lecture que, s’en apercevant, l’on prend le parti de rendre 

systématiquement « mouche » par « vümä », en vue 
d’établir une normalisation terminologique pour ces 
dénominations.

Il arrive parfois que l’on dispose de plusieurs synonymes 
ou quasi-synonymes dans la langue cible pour rendre un 
concept de la langue source, et ce, même lorsque ce dernier 
a été reconceptualisé en tenant compte de la culture de 
la langue cible. Dans ce cas, il est préférable de choisir le 
terme qui comporte le moins de connotations, se prononce 
le plus facilement et s’insère le plus aisément dans diverses 
constructions énonciatives. Le cas échéant, il convient 
d’établir une normalisation, respectueuse de la pratique 
professionnelle du domaine. Dans cette perspective, des 
synonymes peuvent, éventuellement, recevoir des emplois 
techniques discriminants. Par exemple, « brancher », 
« connecter », « joindre ». En installant des appareils de 
communication, on dit que les appareils sont « branchés », 
les utilisateurs sont « connectés » et les correspondants sont 
« joints ».

2.4.2 Résoudre les divergences

Lorsqu’un concept n’a aucun équivalent dans l’autre 
langue, il faut commencer par bien analyser le contenu 
conceptuel du terme dans la langue source, afin de bien 
circonscrire l’unité de connaissance qu’il dénote. Puis, il faut 
analyser la perception à la base de sa dénomination. Fort de 
ces informations, on cherchera ensuite à reconceptualiser 
la perception de ce contenu de façon à lui trouver une 
dénomination conforme à la culture de la langue cible.

Pour ce faire, on explore d’abord toutes les possibilités 
de création lexicale offertes par la langue. Bien souvent cette 
solution suffit à donner des résultats satisfaisants. Si toutefois 
on n’y parvenait pas, on tenterait de mettre en œuvre l’un 
des procédés suivants, dans l’ordre indiqué ci-dessous.

On commence par rechercher, dans la culture de la 
langue cible, des notions analogues ou approchantes que 
nous appelons archétypes et à partir desquelles on peut 
développer une dénomination pour le nouveau concept. 
Si le résultat n’est pas satisfaisant, il faudra alors élargir la 
recherche d’archétypes perceptuels à toute l’aire culturelle 
couverte par la langue cible et les langues apparentées 
avoisinantes.
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Le dernier recours étant l’emprunt, celui-ci se fera 
prioritairement dans ces langues afin de faciliter son 
intégration. En dernier ressort, on pourra emprunter le 
terme de la langue source et l’adapter à la langue cible. Cette 
solution étant à utiliser avec beaucoup de précautions et 
uniquement lorsque toutes les autres solutions n’aboutissent 
pas à un meilleur résultat.

2.4.3 Traiter les variantes

L’établissement d’une relation bi-univoque entre une 
dénomination et une définition est le fondement même de 
toute activité terminologique. Ce principe fondamental est 
indéniablement nécessaire autant pour exprimer que pour 
transmettre les connaissances avec précision. Toutefois, 
il est démontré qu’en contexte réel de communication 
professionnelle, la variation dénominative est une contrainte 
à la fois discursive, pédagogique et sociale, et qu’elle 
concourt précisément à l’optimisation de la transmission 
des connaissances. Bien que contradictoires, la bi-univocité 
terminologique et la variation dénominative sont toutes les 
deux nécessaires à l’optimisation autant de l’expression que 
de la communication de la connaissance, pourvu qu’on les 
utilise avec pondération. 

En conséquence, lors de l’établissement d’un vocabulaire 
spécialisé, on appliquera autant que possible le principe de la 
bi-univocité du terme, tout en consignant les variantes qui 
semblent suffisamment stables pour constituer de possibles 
alternatives à la dénomination normalisée. L’évolution 
de l’usage ou de la connaissance peut, en effet, conduire 
au réajustement de la norme terminologique établie à un 
moment donné.

La nécessité de consigner les variantes se justifie aussi 
par le fait qu’il existe plusieurs types de variantes. Les sigles 
( ex. ADN = acide désoxyribonucléique ), les symboles 
( ex. @ = indicateur d’adresse électronique ), les formules 
( ex. H

2
O = eau ), les variantes orthographiques, les variantes 

contextuelles, les synonymes et quasi-synonymes sont autant 
de variantes dénominatives observables en terminologie. On 
peut donc s’attendre à ce que le phénomène de la variation 
terminologique soit encore plus fréquent dans des langues en 
pleine transformation qui s’équipent pour prendre en charge 
de nouveaux domaines de connaissance. La stabilisation de la 

terminologie même normalisée est un processus progressif et 
non un changement abrupt.

2.5 Organiser les données

Les données terminologiques sont habituellement 
engrangées dans des bases de données, des banques de 
données et des lexiques spécialisés. On peut réaliser et 
publier différents lexiques spécialisés, en puisant les 
informations nécessaires dans une banque de données. Le 
lexique est alors l’un des multiples sous-produits possibles 
d’une banque de données.

L’approche culturelle de la terminologie ne prédétermine 
absolument pas une méthode particulière de réalisation de 
ces produits, du moment que l’on réserve un traitement 
adéquat à la pluralité des vues et à la variation. Pour cela, il 
suffit de construire un modèle d’organisation des données, en 
tenant compte des principes suivants1 :
– une banque de données véritablement multilingue, 
capable de gérer un nombre indéterminé ( et donc 
théoriquement illimité ) de langues, et qui respecte toutes 
les particularités de chaque langue, en réservant à chacune 
un traitement équitable ;
– une banque de données terminologique qui traite 
correctement la variation dénominative dans ses diverses 
manifestations ;
– une banque de données terminologique capable d’informer 
sur l’historicité de l’usage des termes, la motivation des 
dénominations, la perception culturelle des concepts ;
– une banque de données modulaire qui permet d’ajouter, de 
modifier ou de supprimer des éléments ( concept, image, son, 
langue, terme, etc. ) sans nécessiter d’en restructurer toute 
l’architecture.

Du moment que ces principes sont respectés, peu 
importe le logiciel utilisé pour réaliser un projet de banque 
de données terminologique dans la perspective de la 
terminologie culturelle.

1.	Ces principes que nous préconisons sont largement convergents avec 
ceux proposés par Jian Yang ( 2001 ).
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3 L’implantation et la diffusion 
des terminologies

3.1 L’implantation dans le cadre socio-sectoriel

Lorsque l’on élabore un projet de travail 
terminologique en appliquant la méthode proposée ici, on 
commence par situer le cadre socio-sectoriel dans lequel 
le projet est circonscrit. Les bénéficiaires et les premiers 
utilisateurs des résultats de la recherche terminologique 
auront donc déjà été identifiés à l’intérieur même de ce 
cadre socio-sectoriel puisque c’est avec eux ( ou une grande 
partie d’entre eux ) que les terminologues collaboreront 
tout au long de l’exécution du projet. On peut donc espérer 
que, de cette façon, l’implantation des termes normalisés 
résultant de cette collaboration n’en sera que plus facilitée. 
Les outils de référence ( lexiques, glossaires, dictionnaires ) 
les outils pédagogiques ( manuels, modes d’emploi, aide-
mémoire ) les articles de presse ( revue, organe de liaison, 
etc. ) qui seront produits dans le cadre de ce travail à 
l’intention de ce public cible seront autant de moyens 
d’implantation de la terminologie normalisée dans le 
milieu socio-sectoriel visé.

La diffusion commence évidemment par se faire dans la 
structure qui a participé au projet ( coopérative, entreprise, 
village, région, ou ministère, etc. ) avant de s’étendre au sein 
d’autres structures du même domaine, grâce à toute une 
série d’actions promotionnelles : diffusion de l’information, 
organisation de rencontres professionnelles, etc.

3.2 L’implantation hors du cadre socio-sectoriel

Bien souvent, le développement terminologique des 
langues africaines concerne des domaines de connaissance 
qui sont considérés dans les pays du Nord comme 
des sciences établies et normalisées depuis des siècles. 
La terminologie est loin ici de se limiter à la seule 
normalisation des connaissances nouvelles, dites de pointe. 
C’est pourquoi on doit se préoccuper très tôt de la diffusion 
des termes normalisés non seulement dans le milieu des 
professionnels du domaine, mais aussi dans tous les milieux 
susceptibles d’être touchés directement ou indirectement par 
la terminologie spécialisée en question.

Une meilleure connaissance des insectes ravageurs du 
coton n’est pas seulement réservée aux entomologistes, mais 
intéresse tout aussi impérativement les paysans qui cultivent 
le coton, et finalement tout un chacun dans un village 
essentiellement voué à cette culture. On peut multiplier les 
exemples à l’infini.

3.2.1 La diversification des supports

Il ne faudrait pas s’arrêter à une seule façon de diffuser 
les termes normalisés. Tous les moyens doivent être exploités 
en fonction du public que l’on veut atteindre. Les lexiques 
et les dictionnaires sur support papier ( livres traditionnels ) 
ou sur support électronique ( disques et CD ) sont des 
produits que l’on peut réaliser bien plus facilement à partir 
d’une banque de données. Celle-ci peut avantageusement 
mettre en place un service de consultation en ligne ( via 
l’Internet ou par téléphone ) pour répondre instantanément 
à des demandes urgentes de termes. Enfin, les plaquettes 
ou brochures de présentation, les petits lexiques de poche, 
tout comme les ouvrages d’initiation, d’éveil à la science, 
etc. sont autant de supports efficaces de diffusion de la 
terminologie que l’on veut implanter dans la société.

3.2.2 La diffusion par les médias.

Si l’on veut atteindre rapidement le plus grand nombre 
de gens possible, dans un pays où la communication 
écrite est assez limitée, c’est évidemment vers la radio et 
la télévision qu’il faut se tourner. L’utilisation des termes 
techniques normalisés dans les émissions radiophoniques de 
toute nature ( reportages, divertissements, journal parlé ou 
télévisé, interviews, variétés, émissions culturelles, etc. ) est 
certainement le meilleur moyen de faire connaître ces termes 
au grand public et finalement de les installer dans la langue 
commune, ce qui consolidera forcément leur utilisation dans 
les discours de spécialité.

3.2.3 La formation des adultes

Dans la mesure où cette formation s’organise 
généralement autour d’activités professionnelles ou de 
centres d’intérêt particuliers, il est aisé de diffuser la 
terminologie normalisée de l’activité professionnelle ou du 
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domaine en question lors d’une telle formation. En outre, 
l’enseignement de la langue commune aux adultes est tout à 
fait indispensable, car on ne peut prétendre développer des 
terminologies spécialisées dans une langue si l’on néglige 
par ailleurs de promouvoir une meilleure maîtrise de la 
langue commune au sein de la société. Il faudrait donc que, 
parallèlement au développement terminologique, des outils 
de didactique de la langue soient également élaborés pour 
en assurer l’enseignement auprès de divers publics, dont les 
adultes.

3.2.4 L’enseignement scolaire

Les écoles constituent un créneau très important pour 
l’implantation terminologique, car elles sont le creuset de la 
formation des citoyens de demain, et le lieu d’apprentissage 
d’une grande diversité de disciplines et de spécialités. De 
nombreuses publications ciblant différents niveaux d’un 
même savoir, des activités diversifiées pour des utilisateurs 
variés peuvent être réalisées rien que pour le milieu scolaire, 
sans jamais en épuiser les potentialités.

3.2.5 La publication diversifiée ciblée

Nous résumons par cette formule la politique de 
publication qui consiste à réaliser des produits diversifiés 
en fonction d’objectifs ciblés : publics, activités, niveaux de 
savoir, usages, etc. La publication diversifiée ciblée ( PDC ) 
tient compte aussi bien de la diversité des supports que 
de celles des ressources mobilisables dans chaque situation 
sociale donnée.

4 L’évaluation

4.1 L’intérêt et la nécessité de l’évaluation

Tout projet terminologique vise à doter une langue du 
vocabulaire nécessaire pour lui permettre de mieux exprimer 
de nouvelles connaissances, dans l’espoir que les locuteurs 
de cette langue pourront les acquérir et les transmettre plus 
aisément, tout en bénéficiant, au passage, d’une meilleure 
maîtrise de la langue elle-même.

Il est donc indispensable de disposer d’un outil permettant 
de vérifier si les résultats escomptés sont atteints ou non, et 
sinon pourquoi ils ne le sont pas. Ce n’est qu’ainsi que l’on 
peut corriger les erreurs, voire, les prévenir. L’évaluation est 
encore bien plus indispensable quand le travail terminologique 
fait partie d’un programme d’aménagement linguistique en 
application d’une politique linguistique.

4.2 Que faut-il évaluer ?

Idéalement, il faudrait pouvoir disposer d’une 
description aussi fidèle que possible de la situation 
sociolinguistique de la communauté concernée, avant 
le début du projet terminologique. Cette description 
permettrait d’établir le niveau de compétence des publics 
cibles aussi bien en matière de maîtrise de la langue que 
de maîtrise des activités du domaine de spécialité choisi. 
Cette description peut se faire par l’observation et l’analyse 
des comportements et des productions langagières non 
contrôlées, et aussi par l’analyse des interviews des locuteurs 
sur ce qu’ils font et ce qu’ils disent savoir.

Plus tard, lorsque le programme de diffusion des termes 
normalisés sera bien avancé, on devra mener une enquête 
similaire, à intervalle régulier ( tous les ans, tous les deux, 
trois ou quatre ans) pour suivre l’évolution de la situation. 
Ces enquêtes devraient permettre d’établir le degré 
d’implantation des termes diffusés ( nombre de gens qui les 
comprennent, qui les emploient régulièrement dans leur 
travail, etc. ) et si les locuteurs maîtrisent mieux la langue ou 
non.

Là où la langue est formellement enseignée, il y a lieu de 
vérifier, statistiques à l’appui, s’il y a plus de personnes qui 
l’apprennent et combien parmi elles l’apprennent pour un 
métier ou dans un cadre professionnel.

4.3. La veille néologique

Elle consiste à relever systématiquement au moins une 
occurrence d’un néologisme dans un domaine de spécialité 
ou d’activité professionnelle avec son contexte d’emploi, 
afin d’en déterminer le sens, et de voir si ce néologisme se 
maintient dans la durée.

Généralement, on dépouille les revues techniques et 
professionnelles pour rechercher ces néologismes. Mais 
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dans les pays africains où de telles revues n’existent pas 
( en tout cas pas dans les langues africaines ), la pêche aux 
néologismes se fait essentiellement dans des productions 
orales, notamment à travers la radio et la télévision, et 
secondairement dans des publications issues d’enquêtes 
auprès de détenteurs de connaissances traditionnelles.

Une autre forme de veille néologique consiste à 
surveiller l’évolution d’un terme que l’on a diffusé à un 
moment donné. Si ce terme se banalise, son implantation 
aura été une réussite, sinon il sera probablement supplanté 
par un autre qui a la préférence des locuteurs.

4.4 La veille socio-terminologique

La veille socio-terminologique concerne non seulement 
le suivi des néologismes, mais aussi celui de tous les termes 
techniques dans tous les domaines de spécialité. Elle permet 
de connaître les domaines où la terminologie est la plus 
active, évolutive, florissante, et ceux où elle est la plus stable. 
Elle cherche aussi à analyser ces évolutions et à expliquer 
pourquoi certains termes ou ensembles de termes pourtant 
bien formés n’arrivent pas à s’implanter tandis que d’autres, 
même mal formés, connaissent un succès immédiat et 
permanent. Les résultats de la veille socio-terminologique 
contribuent à l’évaluation, car celle-ci donne aussi une 
mesure de la situation de l’usage des termes – situation 
expansive, régressive ou stationnaire.

5 Conclusion

Une fois qu’une terminologie est établie et 
éventuellement engrangée dans une banque de données, 
quelle que soit la théorie qui a présidé à son élaboration, 
les méthodes et les stratégies mises en œuvre pour la 
diffuser et l’implémenter sont les mêmes qui ont déjà 
cours habituellement en aménagement linguistique. 
La méthodologie décrite dans ce document concerne 
essentiellement l’activité de recherche en terminologie 
culturelle qui se situe logiquement en amont de toute 
activité de diffusion et d’implantation terminologique. Elle 
peut être résumée comme suit :

– définir le cadre sociolinguistique du travail terminologique 
envisagé, en se servant des notions d’échelle, de secteur et de 
visée ;
– établir la liste des termes nécessaires à l’activité de la visée 
en tenant compte du secteur et de l’échelle définis au point 
précédent ;
– rechercher à cerner non seulement les concepts actuels 
auxquels renvoient les termes, mais aussi à comprendre les 
points de vue culturels véhiculés par ces termes. Ceci, en 
étudiant l’histoire de ces termes et de leurs usages. Il arrive 
souvent que l’on arrive ainsi à apparaître des analogies 
récurrentes, des stratégies singulières, qui renseignent 
sur le comportement de l’esprit humain quand il veut 
s’approprier une réalité nouvelle, comportement que l’on 
peut éventuellement retrouver dans la culture de la langue 
cible pour l’expression de ces mêmes concepts ;
– rechercher dans la culture de la langue cible toute réalité 
culturelle susceptible de fournir un concept pouvant être 
considéré comme un équivalent valable du concept de la 
langue source, et procéder aux ajustements nécessaires 
pour établir des équivalences satisfaisantes et acceptables. 
Ce qui nécessite souvent une reconceptualisation, à savoir 
la construction d’un nouveau point de vue culturellement 
motivé sur le concept d’origine, et une reformulation dans la 
langue cible conformément aux règles de formation des mots 
dans cette langue ;
– procéder à la pondération de la liste des termes ainsi 
obtenus, à leur validation par un large consensus avec les 
protagonistes du cadre sociolinguistique de travail défini au 
point ( 1 ), dont, naturellement, les experts 2 du domaine, et 
enfin à leur normalisation ;
– promouvoir l’implantation des termes ainsi normalisés afin 
de les diffuser largement dans le secteur d »activité concerné. 
Ils seront alors standardisés et feront partie désormais d’un 
vocabulaire spécialisé appartenant à la langue cible.

Cette méthode repose sur une approche culturelle de la 
terminologie. Elle tient largement compte de la diversité 
des points de vue et des conceptions motivées par des 
cultures différentes, que celles-ci caractérisent des nations, 
des couches sociales d’une même communauté ou des 

2.	Nous devons à Me Léon Ouangango, docteur en droit, avocat à la 
cour, de nous avoir assisté dans la compréhension des termes juridiques 
lors de cette recherche, et d’avoir contribué à en valider les résultats.
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milieux socioprofessionnels interdisciplinaires. Elle intègre 
une démarche cognitive de l’esprit humain lorsqu’il tente 
de s’approprier un fait nouveau en le comparant à tout ce 
qu’il sait déjà et qui fait partie de sa base d’expériences 
vécues. C’est pourquoi, dans la partie théorique de notre 
recherche qui fonde cette méthode nous sommes impliqué 
dans l’analyse de la dénomination, et des relations complexes 
entre les composantes d’un terme, à savoir : le signifiant, 
le signifié et le concept ! Loin de s’occuper seulement 
d’harmoniser les « étiquettes », notre approche culturelle de 
la terminologie met le concept au cœur de la démarche.
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